 6. Le repos en Christ (Matthieu 11 :28-30 ; 12 :1-13)

Jésus a annoncé sa bonne nouvelle (« Changez radicalement, car le règne des cieux s’est approché ! », Mt 4 :17), a détaillé les valeurs du règne de Dieu dans le sermon sur la montagne (Mt 5-7), les a mis en pratique dans ses contacts libérateurs (Mt 8-9), et a donné la mission à ses disciples de proclamer et de pratiquer le même évangile du Règne de Dieu (Mt 10). Les conséquences ne se font pas attendre : on ne comprend pas que Jésus ne respecte pas les règles traditionnelles (p.ex. règles concernant la pureté et le jeûne, Mt 9 : 11,14) et on réagit avec incrédulité (Mt 11). Le chapitre 12 met en scène 2 événements pendant le sabbat qui transforment l’opposition en projets de meurtre : « Les pharisiens sortirent et tinrent conseil contre lui, sur les moyens de le faire disparaître » (Mt 12 :14). Mais avant cela, Jésus met les points sur les i.

 Un joug qui apporte le repos 
« Je te célèbre, Père, Seigneur du ciel et de la terre, parce que tu as caché ces choses aux sages et aux gens intelligents, et que tu les as révélées aux tout-petits. », Mt 11 :25.
Si l’évangile du Règne de Dieu n’est pas compris, c’est qu’il ne suffit pas de se croire sage et intelligent… Jésus l’a indiqué dès le départ : il faut être ‘pauvre en esprit’ (5 :3), c.à.d. conscient de son besoin et prêt à chercher ‘du vin nouveau’ (9 :17), prêt aussi à un changement en profondeur d’état d’esprit (4 :17). Le problème se situait au niveau de la compréhension et le vécu de la Torah :
 « 28  Venez à moi, vous tous qui peinez sous la charge ; moi, je vous donnerai le repos. 29  Prenez sur vous mon joug et laissez-vous instruire par moi, car je suis doux et humble de cœur, et vous trouverez le repos. 30  Car mon joug est bon, et ma charge légère. » (Mt 11 :28-30)
Le symbole du joug désignait couramment dans le Judaïsme la loi de Dieu. Jésus s’adresse ici à « vous tous qui peinez sous la charge » (cf. le reproche que Jésus adresse aux scribes et pharisiens : « Ils lient des charges lourdes, difficiles à porter, pour les mettre sur les épaules des gens », Mt 23 :4) et leur promet un joug bon (autre traduction : utile) et léger, à condition de se laisser instruire par lui. 
 Est-ce à dire que Jésus annule la Torah ? Dans Mt 5 :17, Il indique clairement que non : Il est venu non pour abolir, mais pour accomplir – réaliser, mais également remplir, combler, amener à son accomplissement, sa maturité. C’est qu’à son époque, la Torah était interprétée d’une façon très rigide. La Mishna (mise par écrit de l’enseignement rabbinique orale des quelques siècles av JC jusqu’après la chute du temple en 70) a codifié les principes de la Torah en 613 commandements. L’objectif en est indiqué dans le traité Pirké Avot : « élever une barrière de protection autour de la Torah ». S’assurer autant que possible que la Torah soit correctement appliquée. Puisque l’exil était une conséquence de l’infidélité à la Torah, il fallait désormais s’assurer d’une fidélité sans faille, et par conséquent définir avec précision ce qui était permis ou pas. 
Cette tendance était particulièrement marquée au sujet du sabbat. Jésus y fait d’ailleurs clairement allusion en parlant de ‘repos’ : quand la loi, et même le sabbat, sont vécus comme un joug pesant, alors on passe à côté de leur sens et intention d’origine. Dans son enseignement et son vécu, propose de renouer avec le vrai sens d’origine de la Torah. 
  Parlons-en
1. Le Décalogue est introduit par l’affirmation de la libération de l’esclavage (Ex 20 :2 et Dt 5 :6). Dans le Judaïsme cette parole est même considérée comme le premier commandement ! Mais dans la pratique, la loi peut-elle devenir source d’esclavage plus que de libération ? Trouvez-vous important de considérer cette parole comme un commandement : être libre et non esclave ? Comment vivez-vous la loi de Dieu ? 
2. Jésus utilise le symbole du joug pour parler la loi. Le symbole est-il judicieux ? Un joug peut-il être bon et utile comme Jésus l’affirme ? A quoi servait un joug ? Etait-ce une aide ou un but en soi ? A partir de quel moment le joug rate-t-il son objectif ?
3. Que pensez-vous de cette volonté de codifier la loi de façon précise : distinguer ce qui est permis de ce qui ne l’est pas ? Ne risque-t-on pas de se focaliser plus sur ce qui est interdit afin de l’éviter, au lieu de vivre pleinement l’esprit de la loi ? Ce légalisme est-t-il encore actuel ? Si oui, comment l’éviter ?

 Pas permis ?
« 1 En ce temps-là, Jésus traversa des champs de blé un jour de sabbat. Ses disciples, qui avaient faim, se mirent à arracher des épis et à manger. 2 Voyant cela, les pharisiens lui dirent : Tes disciples font ce qu’il n’est pas permis de faire pendant le sabbat. » (Mt 12 :1-2)
« 9 Il partit de là et se rendit à leur synagogue. 10 Il se trouvait là un homme qui avait la main paralysée. Ils demandèrent à Jésus : Est-il permis de faire une guérison un jour de sabbat ? C’était afin de l’accuser. » (Mt 12 :9-10)
Les récits de Mt 12 :1 à 8 et 9 à 13) se passent le jour du sabbat, et témoignent de cette mentalité de définir ce qui est permis ou au contraire interdit. Les pharisiens reprochent aux disciples (et par ricochet à Jésus) de faire ce qu’il n’est pas permis le sabbat (v 2) et lui demandent s’il est permis de guérir quelqu’un le jour du sabbat (v 10). 
 Le sabbat était le sujet chaud dans les discussions sur ce qui était permis ou non. La Torah demande de ne pas travailler ce jour-là, mais ne spécifie pas ce que cela implique concrètement. La Mishna y remédie en définissant 39 travaux interdits le jour du sabbat, dont ce qui est reproché aux disciples qui arrachent des épis: moissonner, battre les céréales et vanner (Mishna Shabbat 7 :2). Une autre source de l’époque de Jésus (le Document de Damas, qui décrit e.a. les règles des Esséniens) énumère une liste de ce qui était interdit le jour du sabbat : prononcer des paroles vaniteuses, faire entrer ou sortir quelque chose de sa maison, se mêler aux autres – surtout des païens, porter un enfant, etc. Particulièrement intéressants au regard de Mt 12 : « Si un animal tombe dans un puits ou une fosse, on ne le délivrera pas pendant le sabbat » et « Si quelqu’un tombe dans l’eau ou dans le feu, on ne l’en retirera pas à l’aide d’une échelle, corde ou quelque autre ustensile » ((Document de Damas X,19 et XI,16-17). 
On comprend mieux Jésus quand il fait allusion à un joug pesant, n’apportant aucun repos, un joug qui n’est pas bon ni utile (Mt 11 :28-30)… !
  Parlons-en
1. Dans votre éducation, votre église ou votre vécu, avez-vous déjà eu à faire à des listes de choses à faire, et surtout à ne pas faire pendant le sabbat ? Si oui, partagez et comparez vos listes. Y a-t-il des interdits sur lesquels vous n’êtes pas d’accord ? Pourquoi ? Comment réagissez-vous à cette tendance à faire une liste d’interdits et à éventuellement vouloir l’imposer aux autres ? 
2. Votre approche du sabbat, se focalise-t-elle sur ce qu’il ne faut pas faire ? La Torah situe le sabbat dans le contexte de l’alliance. Si la vie chrétienne se focalise sur ce qu’il ne faut pas faire, qu’est-ce que cela dit de cette alliance (comparez à une alliance conjugale) ?  
3. Cela vous arrive-t-il de vivre le sabbat comme un poids ? Si oui, pourquoi ? Comment réagissez-vous à la pratique juive d’accueillir le sabbat comme une fiancée ou comme une reine ? Que faire pour que le sabbat soit une vraie joie ?
 Je veux la compassion !
« 3 Mais il leur dit : N’avez-vous pas lu ce que fit David, lorsqu’il eut faim, lui et ceux qui étaient avec lui ? 4 — comment il entra dans la maison de Dieu et comment ils mangèrent les pains offerts, alors qu’il n’était permis d’en manger ni à lui, ni à ceux qui étaient avec lui, mais aux prêtres seuls ? 5 Ou encore, n’avez-vous pas lu dans la Loi que, les jours de sabbat, les prêtres profanent le sabbat dans le temple sans se rendre coupables ? 6 Or, je vous le dis, il y a ici plus grand que le temple. 7 Si vous saviez ce que signifie : Je veux la compassion et non le sacrifice, vous n’auriez pas condamné des innocents. 8 Car le Fils de l’homme est maître du sabbat. » (Mt 12 :3-8)
A l’accusation ‘il n’est pas permis’ Jésus oppose différents arguments :
·  David a mangé les pains du temple qu’il ne lui était pas permis de manger (v 3-4). Il y a plusieurs liens avec les disciples qui arrachent des épis : la notion de sainteté (d’un côté le sabbat, de l’autre le temple), d’interdit (par la tradition pour les disciples, par la Torah pour David) et finalement la faim. Jésus fait comprendre que le besoin humain, son bien-être (remarquez qu’il ne s’agit pas de survie seulement, mais d’une simple faim…) priment sur la lettre de la loi ! 
·  Les prêtres profanent le sabbat en travaillant au temple, sans être coupable (v 5-6). Dans le cas des prêtres, le temple primait sur le sabbat. Combien plus quelque chose / quelq’un de plus grand que le temple devrait-il primer sur le sabbat ? 
·  « Je veux la compassion et non le sacrifice » (Osée 6 :6). Pour Jésus (mais déjà dans l’AT) la compassion est plus importante que le sacrifice, qui est pourtant prescrit par la Torah. A force de ne voir que la lettre de la loi, on a perdu de vue l’esprit (« Si vous aviez ce que signifie… », v 7).
Par ces arguments, Jésus renoue avec le sens fondamental de la Torah et de l’alliance : la libération de l’esclavage et donc la compassion. En tant que mémorial de la création, le sabbat est l’apogée de l’action créatrice de Dieu qui transforme le chaos en harmonie. Le sabbat invite à continuer cette œuvre. 
 Conclusion de Jésus :  « Le fils de l’homme est maître du sabbat » (v 8). L’expression ‘fils de l’homme’ peut être considérée comme titre messianique que Jésus applique à lui-même. Le contexte invite à élargir : dans la Bible, l’expression est typique pour désigner l’être humain. Le texte parallèle en Marc 2 spécifie : « Et il leur disait : Le sabbat a été fait pour l’homme, et non l’homme pour le sabbat, de sorte que le Fils de l’homme est maître même du sabbat » (v 27-28). Le fils de l’homme est maître du sabbat parce que le sabbat a été fait pour l’homme, et non l’inverse. 
Le sabbat n’est clairement pas un objectif en soi, mais est au service de l’être humain. 
  Parlons-en
1. En citant Osée 6 :6 « Je veux la compassion et non le sacrifice », Jésus fait en même temps écho à son Sermon sur la montagne : la réconciliation est plus importante que l’offrande (Mt 5 :23-24). La religion peut-elle faire perdre de vue l’importance essentielle des bonnes relations interpersonnelles ? Comment réagissez-vous face à quelqu’un qui accomplit scrupuleusement ses devoir religieux mais qui a des attitudes non respectueuses envers son prochain (médisance, critique, préjugés, racisme,…) ?
2. Une autre réponse au fait de cueillir des épis le jour du sabbat aurait pu être que le Judaïsme interdit de jeûner ce jour-là. Comment expliquez-vous cela ? Etes-vous d’accord ?    
3. Pour vous, le sabbat est-il un cadeau ? Pourquoi – pourquoi pas ? Qu’est-ce qui peut empêcher cela ? 
4. Comment faire du sabbat ‘un jour pour l’homme’ ? Partagez quelques idées qui pourraient améliorer votre pratique (individuelle ou communautaire) dans ce sens. 
 Il est permis de faire du bien !
Quand en présence d’un homme à la main paralysée (litt. sèche) on lui pose la question « Est-il permis de faire une guérison un jour de sabbat ? » (Mt 12 :10), Jésus répond :
« 11 Lequel d’entre vous, s’il n’a qu’un seul mouton et que celui-ci tombe dans une fosse un jour de sabbat, ne le saisira pour l’en retirer ? 12 Or un être humain vaut plus qu’un mouton, combien plus ! Ainsi il est permis de faire du bien un jour de sabbat. 13 Alors il dit à l’homme : Tends ta main. Il la tendit, et elle redevint saine comme l’autre. » (Mt 12 :11-13
Le bon sens veut qu’on aide un animal tombé dans une fosse le jour du sabbat, combien plus un être humain ! La phrase clé est : « Ainsi il est permis de faire du bien un jour de sabbat » (v 12). Jésus déplace l’accent de ce qui n’est pas permis vers le bien qu’on peut faire, du négatif vers le positif. Du même coup, il renvoie à la création qui situe le sabbat dans le contexte du bien, TOV. Le sabbat comme jour par excellence pour continuer le bien que Dieu a commencé à mettre en œuvre. Faire en sorte que la vie soit bonne, agréable, heureuse pour tous. Par cette guérison le jour du sabbat, Jésus renvoie également au caractère libérateur et délivrant de la loi (cf Ex 20 :2 et Dt 5 :6) et du sabbat (cf Dt 5 :12-15). Le sabbat, un jour libérateur et guérissant…
Guérir une main sèche le jour du sabbat, n’était-ce pas aussi une façon de faire réfléchir sur la sécheresse du système religieux ambiant… ?
  Parlons-en
1. Le sabbat en tant que jour pour faire du bien… Comment réagissez-vous ? Comment cela peut-il se faire dans la pratique ? 
2. Ces épisodes concernant le sabbat se situent dans le cadre du Règne de Dieu proclamé par Jésus et du changement de mentalité qu’il demande. Comment notre observance du sabbat peut-elle participer concrètement à réaliser ce rêve de Jésus déjà ici et maintenant ? 
3. Pour vous, le sabbat a-t-il une valeur délivrante et guérissante ? Partagez votre expérience. 
4. Le sabbat est un antidote contre l’idolâtrie du travail, mais peut malheureusement aussi dégénérer en idolâtrie du sabbat… Etes-vous d’accord ? Si oui, comment cela se traduit-il dans la pratique ? Comment Jésus propose-t-il de l’éviter ? 
 « 28  Venez à moi, vous tous qui peinez sous la charge ; moi, je vous donnerai le repos. 29  Prenez sur vous mon joug et laissez-vous instruire par moi, car je suis doux et humble de cœur, et vous trouverez le repos. 30  Car mon joug est bon, et ma charge légère. » (Mt 11 :28-30)
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